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Innovation sociale : 

 « Louer pour l’emploi », des logements à la 

location pour les salariés à Dunkerque 
 

« Louez pour l’emploi » est la première déclinaison concrète et opérationnelle d’une convention de 

partenariat entre la Ville de Dunkerque, la Communauté Urbaine et le groupe Action Logement et 

ceci dans le cadre d’une expérimentation nationale. Partant du constat que les difficultés à trouver 

un logement pouvaient constituer un frein dans la recherche d’emploi ou la prise de poste, ce 

dispositif vise à faciliter l’accès au logement des salariés. Il ouvre droit à de nouvelles dispositions, 

bénéfiques pour les Dunkerquois, qu’ils soient propriétaires ou salariés à la recherche d’un 

logement.  

 

Il constitue une réponse concrète et simple pour que le logement ne soit plus un frein à l’emploi.  

 

Tout salarié, recruté ou en mutation qui a besoin d’un logement pour saisir une nouvelle 

opportunité professionnelle, se voit offrir la possibilité d’un logement de qualité, avec un loyer et 

des charges énergétiques maîtrisées, avec l’apport d’une caution qui n’est plus à demander aux 

parents ou amis pour rassurer le propriétaire, une aide sous forme d’avance gratuite pour 

l’installation, aucun frais d’agence à payer et un interlocuteur local pour être guidé dans les choix à 

effectuer.  

 

Tout propriétaire qui cherche à louer sereinement et facilement accède à une sélection de 

candidats salariés labellisés par Action Logement, bénéficie gratuitement des services d’une agence,  

d’une garantie de loyer sans franchise ni carence de façon gratuite, d’une prise en charge des frais 

d’honoraires de mise en location et peut bénéficier d’une couverture pour se prémunir de toute 

dégradation locative, d’une subvention ou d’un prêt pour rénover le bien, y compris pour réduire les 

charges énergétiques.  

 

Le dispositif est désormais opérationnel. Que l’on soit propriétaire ou salarié à la recherche d’un 

logement, chacun peut monter un dossier.  

Les informations et toutes les modalités sont en ligne sur louerpourlemploi.actionlogement.fr  
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